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LE BILAN THROMBOPHILIQUE 
La maladie thromboembolique veineuse est fréquente, grave et dans 50% des cas un facteur 

favorisant est retrouvé 
 Indications des dosages biologiques : 

o L’âge < à 45 ans avec antécédents de MTV 
o Thrombose récidivante et antécédents familiaux 
o Thrombose veineuse de localisation inhabituelle (cérébrale, membres supérieurs) 
o Avant contraception avec oestroprogestatifs chez une femme ayant des  antécédents familiaux de 

MTV avant l’âge de 45 ans 
 Les examens préconisés sont : 

o Recherche d’anticoagulants circulants 
o Recherche de déficits en inhibiteurs de la coagulation : 

 Antithrombine III 
 Protéine C activité anticoagulante 
 Protéine S activité anticoagulante 

o Recherche de mutations sur les gènes des facteurs de la coagulation : 
 Mutation Leiden du facteur V 
 Mutation G20 210A du facteur II 

o Recherche d’anticorps anti-phospholipides : 
 Anticorps anti-cardiolipine 
 Anticorps anti béta2 glycoprotéine 

 Tous ces examens sont à la nomenclature depuis le 11 juillet 2013 

 Les conditions pré-analytiques imposent un prélèvement exclusivement au laboratoire  

 Quand pratiquer ces tests ? 
o A distance de la phase aigüe d’une thrombose (3 mois) 
o En dehors de la grossesse et de la prise d’oestroprogestatifs  (3 mois) 
o Exploration réalisable en fonction des traitements anti-coagulants : 

 Héparine AVK 
Antithrombine Non* oui 
Protéïne C oui Non** 
Protéïne S oui Non** 

* Attendre 24heures après l’arrêt de l’héparine 
** Attendre 4 semaines après l’arrêt des AVK 
 L’attestation de consultation  adressée en pièce jointe est à joindre impérativement (conformément 

à l’article R.1131-5 du décret 2008-321 du 4 avril 2008) ainsi que les renseignements cliniques. 
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